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Monsieur le Président,  

�-�¶�D�F�F�X�V�H���U�p�F�H�S�W�L�R�Q���G�X���U�D�S�S�R�U�W���W�K�p�P�D�W�L�T�X�H���U�p�J�L�R�Q�D�O���G�H���O�D���F�K�D�P�E�U�H���U�p�J�L�R�Q�D�O�H���G�H�V���F�R�P�S�W�H�V���U�H�O�D�W�L�I���j��
�O�D���V�R�E�U�L�p�W�p���I�R�Q�F�L�q�U�H���H�Q���3�D�\�V���G�H���O�D���/�R�L�U�H�����-�H���W�L�H�Q�V���j���U�H�P�H�U�F�L�H�U���O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q���S�R�U�W�p�H��
aux enjeux locaux. 

Je souhaite formuler deux observations au nom de la commune de Guérande : 

�x �6�X�U���O�D���U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q���U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���3�O�D�Q���O�R�F�D�O���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�����3�/�8�L������ 

�6�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W���G�H���O�D���U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q���L�Q�Y�L�W�D�Q�W���j���I�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q���S�O�D�Q���O�R�F�D�O���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��
�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�����3�/�8�L�������O�D���F�R�P�P�X�Q�H���U�p�D�I�I�L�U�P�H���O�D���S�R�V�L�W�L�R�Q���T�X�¶�H�O�O�H���D�Y�D�L�W���H�[�S�R�V�p�H���j���O�D���&�K�D�P�E�U�H���G�D�Q�V��
sa réponse du 12 juin 2024 et confirmée dans sa délibération du 24 septembre dernier. 

Cette position se fonde sur la décision majoritaire des quinze communes membres de Cap 
Atlantique de conserver la compétence en matière de PLU au niveau communal, conformément 
aux dispositions de la loi ALUR du 26 mars 2014. 

�&�H���P�D�L�Q�W�L�H�Q���H�V�W���P�R�W�L�Y�p���S�D�U���O�D���Y�R�O�R�Q�W�p���G�H���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���X�Q���O�L�H�Q���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O���p�W�U�R�L�W���H�Q�W�U�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q��
�G�X�� �3�/�8�� �H�W���O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�H�V�� �D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� �F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���S�D�U�W�D�J�p�H�� �D�Y�H�F��
�O�¶�(�3�&�,���� �¬�� �F�H�� �M�R�X�U���� �D�X�F�X�Q�H�� �G�p�P�R�Q�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �R�E�M�H�F�W�L�Y�H�� �Q�¶�D�� �p�W�p�� �D�S�S�R�U�Wée quant aux gains de 
rationalisation que procurerait un PLUi, alors même que ce type de document couvre un territoire 
�p�O�D�U�J�L���� �D�Y�H�F�� �G�H�V�� �U�L�V�T�X�H�V�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�V�� �G�p�P�X�O�W�L�S�O�L�p�V�� �H�Q�� �F�D�V�� �G�¶�D�Q�Q�X�O�D�W�L�R�Q�� �S�D�U�W�L�H�O�O�H�� �R�X�� �W�R�W�D�O�H���� �,�O�� �H�V�W��
également permis de souligner que la pla�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�H���H�V�W���D�V�V�X�U�p�H���S�D�U���O�H��
SCoT, dont la compatibilité avec le PLU communal est garantie. 

 

Guérande 
le 03 octobre 2025 

 

Chambre régionale des comptes 
Des Pays de la Loire 
25 rue Paul Bellamy_ BP 14119 
44041 Nantes CEDEX 01 

CRC Pays-de-la-Loire
KPL GA250219 KJF
07/10/2025
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�x Sur les données relatives aux logements vacants : 

Le rapport semble comporter une erreur concernant le parc de logements vacants sur la commune 
de Guérande. 

En 2016, la commune comptait 607 logements vacants sur 8 869 logements (soit 6,8 %). 

En 2022, elle en comptait 674 sur 9 821 logements (soit 6,9 %). 

La part de logements vacants est donc stable (+0,1 point en six ans) et demeure inférieure à la 
�P�R�\�H�Q�Q�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���������������������D�L�Q�V�L���T�X�¶�j���F�H�O�O�H���G�H�V���Y�L�O�O�H�V���G�H���P�R�L�Q�V���G�H�����������������K�D�E�L�W�D�Q�W�V�������������������V�H�O�R�Q��
�O�¶�,�Q�V�H�H�� 

Si le nombre brut de logements vacants a progressé (+11 % et non 20% comme indiqué dans le 
rapport), cette évolution est à mettre en parallèle avec la croissance du parc total de logements 
(+10,7 %). Ainsi, le taux de vacance reste globalement stable et traduit une situation maîtrisée à 
Guérande, contrairement à ce que pourrait laisser entendre une lecture isolée du chiffre brut. 

�-�H���Y�R�X�V���S�U�L�H���G�¶�D�J�U�p�H�U�����0�R�Q�V�L�H�X�U���O�H���3�U�p�V�L�G�H�Q�W�����O�¶�H�[�S�U�H�V�V�L�R�Q���G�H���P�D���F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q���G�L�V�W�L�Q�J�X�p�H�� 

 Nicolas CRIAUD 
Maire de Guérande 

 

�6�L�J�Q�p���Q�X�P�p�U�L�T�X�H�P�H�Q�W���O�H����������������������
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Foncière en Région Pays de la Loire 
 
 

en date du 13 octobre 2025 
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Réponse de Monsieur Michel Ménard, 
Président du Conseil départemental de Loire-Atlantique, 

 
au rapport thématique régional concernant la Sobriété 

Foncière en Région Pays de la Loire 
 
 

en date du 17 octobre 2025 



Adresse postale :
Hôtel du département

3 quai Ceineray - CS 94109
44041 NANTES CEDEX 1

Tél. 02 40 99 10 00
contact@loire-atlantique.fr

www.loire-atlantique.fr

Dans le cas d’une signature électronique, ce document en format numérique est disponible sur demande auprès 
des services du Département.

Nantes, le 

Objet : Notification des observations définitives relatives au rapport thématique 
régional de synthèse relatif à la sobriété foncière en région Pays de la 
Loire

Votre référence : ROD 2025-131

PJ :  Réponses au rapport d’observations provisoires et pièces justificatives

Monsieur le Président,

Par lettre du 17 septembre 2025, vous m’avez communiqué les observations définitives 
relatives au rapport thématique régional de synthèse relatif à la sobriété foncière en région 
Pays de la Loire.

Conscient de l’enjeu majeur et de la nécessité d’agir rapidement pour limiter 
l’artificialisation, le Département s’est engagé depuis 2017 dans la lutte contre 
l’artificialisation des sols tout d’abord par l’organisation de colloques visant à sensibiliser le 
grand public puis dans un engagement politique par l’adoption d’une délibération de 
principe le 14 décembre 2020 « Pour un Département visant la neutralité foncière » et la 
mise en place d’une démarche de projet ambitieuse. 

Depuis 2021, les actions décidées en 2020 visant à engager collectivement un virage plus 
rapide afin d’atteindre la zéro artificialisation nette ont été mises en œuvre autour de 4 
chantiers : 

1- Construction d’une trajectoire d’atteinte de l’objectif Zéro artificialisation nette en 
Loire-Atlantique  

2- Promouvoir la sobriété foncière et le développement des alternatives à l’étalement 
urbain

3- Faire du Département aménageur une institution exemplaire
4- Engager le virage collectivement (accompagner communes/intercommunalités)

Une feuille de route identifiant des actions concrètes pour agir collectivement a été 
adoptée le 16 décembre 2024 dans le cadre du renouvellement de la stratégie de 
réduction de l’artificialisation des sols. Elle est le fruit d’une construction collective intégrant 
les parties prenantes de l’aménagement et les habitant.es de Loire-Atlantique.

Monsieur Luc HERITIER
Président de la Chambre Régionale des comptes
des Pays de la Loire
25 rue Paul Bellamy
BP 14119
44041 NANTES Cedex 01

Secrétariat général

Direction pilotage et assemblées

Service évaluation et contrôle de 
gestion

Référence : S2025-10-0443

Affaire suivie par :
Maylis PLACE

Tél. 02 40 99 15 61

17 octobre 2025

CRC Pays-de-la-Loire
KPL GA250238 KJF
17/10/2025



La feuille de route a été pensée pour permettre au Département d’agir à différents niveaux 
(zone de maîtrise, zone de prescription et zone de sensibilisation). Ainsi, ont été identifiés 
9 chantiers : 

#1 Pérenniser l’engagement du Département
#2 Patrimoine bâti du Département et de ses partenaires
#3 Infrastructures de mobilité
#4 Préservation des espaces agricoles et naturels
#5 Accompagner le parcours résidentiel des seniors
#6 Accueil des saisonniers et jeunes salariés
#7 Soutien aux territoires
#8 Coopération territoriale
#9 Porter les messages

Au-delà de cette feuille de route et au regard des observations définitives relatives au 
rapport thématique régional de synthèse relatif à la sobriété foncière en région Pays de la 
Loire, le Département souhaite apporter des compléments sur différentes actions en cours 
dans le cadre de ces chantiers. 

#2 Patrimoine bâti du Département et de ses partenaires

Nous constatons une baisse significative de la consommation d’espace pour le patrimoine 
immobilier du Département ces dernières années : réhabilitation de l’existant, 
densification, renaturation, recyclage de friches…

Depuis 2018 la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) liée aux 
projets bâtimentaires est toujours inférieure à 1,5 hectare par an, et souvent de 0. La 
consommation résiduelle est associée à des opérations contraintes (centres routiers par 
exemple) où aucune alternative n’est possible sur des espaces déjà urbanisés.

Concernant les opérations portant sur les collèges, le plan pluriannuel d’investissement 
du Département s’oriente vers plus de réhabilitations ou de reconstructions sur site. Les 
années passées, les réhabilitations globales des collèges La Ville aux Roses à 
Chateaubriant et René Guy Cadou à Ancenis ont été livrées. L’opération de réhabilitation 
globale du collège Cacault de Clisson sera livrée en 2026. Le Département mène 
également des reconstructions de collèges sur site, comme notamment pour les collèges 
d’Iles de Loire à St Sébastien sur Loire et Auguste Mailloux au Loroux-Bottereau.

Lorsqu’une reconstruction sur site n’est pas possible, le Département a réduit les besoins 
de surface. À titre d’exemple, le collège Anne Frank à Saint-Herblain, qui a ouvert en 
septembre dernier, a été reconstruit sur une parcelle de 12 000 m². Les besoins affichés 
les années précédentes étant de 15 000 voire 20 000 m² pour des constructions de 
collèges.

5 anciennes subdivisions de l’État issues de la décentralisation ont également été 
transformées en espaces départementaux de solidarités (EDS) ou permanence sociale de 
proximité. 

De même, les projets portés pour ouvrir des places pour la protection de l’enfance se sont 
insérés pour la grande majorité d’entre eux dans des sites collectifs ou des maisons 
individuelles existantes, sans consommation d’espaces supplémentaires. Une ancienne 
gendarmerie, propriété du Département, sera exploitée comme base administrative d’un 
village d’enfants de 30 places qui prend place dans un lotissement existant acquis à cet 
effet. 

Concernant les friches réutilisées, il convient également de citer les exemples d’une dent 
creuse présentant un entrepôt en centralité à Nantes qui fera l’objet d’une démolition afin 
d’y construire un EDS et des logements sociaux, ou de l’ancien centre d’intervention 
routier de Pornic qui a été démoli, dont le foncier a été dépollué et permettra d’y 



construire des logements sociaux. Dans le même cadre, le centre d’intervention de Saint 
Nazaire et la subdivision attenante, qui présentent un foncier de 6000 m2 pleinement 
imperméabilisé, vont être réutilisés pour construire un village d’enfants de 36 places.

#3 Infrastructures de mobilité

Le Département a abandonné en 2022 450ha de projets en études, évitant ainsi 
l’artificialisation de ces surfaces. C’est un engagement politique majeur et unique en 
France dans son ampleur qui mérite d’être souligné. 

Par ailleurs, la sobriété foncière dans la politique de mobilités du Département passe avant 
tout par les aménagements qui seront évités, c’est-à-dire la préservation, sur le long 
terme, de la fonction de liaison entre les bourgs des routes départementales, des 
itinéraires de transit, des axes structurants identifiés. La politique d’urbanisme portée par 
le Département doit réaffirmer l’importance d’éviter l’urbanisation le long des routes 
départementales et la transformation progressive de celles-ci en « boulevards urbains » à 
proximité des villes. Cette politique permettra également de préserver, sur le long terme, le 
cadre de vie des riverains.

En outre et d’une manière générale, la priorité est donnée aux opérations de création 
d’infrastructures sobres en foncier, favorisant autant que possible les aménagements sur 
place, après étude des alternatives possibles ou mesures d’accompagnement 
(aménagements de la traversée de bourgs, protections acoustiques, déviation des trafics 
poids-lourds…), pour tendre progressivement vers un objectif de zéro artificialisation nette 
dans les projets routiers. 

La sobriété passe également par la conception des projets dans leur forme la plus sobre. 
Ainsi, les programmes des déviations de Nort-sur-Erdre et de Machecoul ont été revus en 
2025 afin d’optimiser la largeur des aménagements. De plus, un scénario alternatif à la 
déviation sud de Saint-Étienne-de-Montluc est étudié avec l’accord des élus locaux, 
s’appuyant sur les routes départementales existantes (RD 17 et RD 49). 

Le Département a souhaité mettre en œuvre une nouvelle politique technique en 2021 : 
celle de la renaturation de délaissés routiers, qui s’inscrit dans l’ambition relative au Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) portée par la collectivité. Ainsi, une première opération de 
renaturation de délaissé routier, sur la commune de Rougé, fût le fruit d’une 
expérimentation en 2021 avec l’appui du CEREMA.

Ce délaissé, issu d’une rectification de virage, laissait place à des espaces verts sous-
utilisés de part et d’autre de la route par rapport aux fonctionnalités écologiques qu’ils 
pouvaient offrir. Ce délaissé était par ailleurs devenu une aire de repos, assez peu utilisée.

Des travaux ont été réalisés pour renaturer cet espace afin d’y accueillir davantage de 
biodiversité. 

Cette opération a été récompensée par l’IDRRIM en 2024, dans le cadre du prix « 
Infrastructures pour la Mobilité, Biodiversité & Paysage » (IMBP), le Département de Loire-
Atlantique ayant obtenu le « Grand Prix ». 

#4 Préservation des espaces agricoles et naturels

Dix ans après la création des premiers PEAN, un bilan de cette politique a été mené à 
partir de la consultation des acteurs des PEAN au niveau départemental, de l’analyse 
d’indicateurs de suivi des programmes d’actions, et d’un parangonnage réalisé auprès 
d’autres Départements engagés dans cette démarche. 

Il ressort de ce bilan une grande satisfaction globale des acteur.rices sur la mise en œuvre 
de cette politique qui permet une protection dans la durée des espaces ruraux, et la prise 
en compte des enjeux propres à chaque territoire.



Le nombre de sollicitations d’autres territoires démontre l’intérêt pour cet outil face aux 
nombreux enjeux agricoles et environnementaux actuels (ZAN, alimentation, installation et 
transmission, changement climatique), conforme à l’ambition affichée par le projet 
stratégique départemental.

Fort de ce bilan, le Département confirme son engagement sur cette politique PEAN 
inscrite dans son projet stratégique 2021-2028 et a renouvelé en octobre 2024 le cadre 
d’intervention intégrant les différentes thématiques qui sont ressorties du bilan comme des 
pistes d’amélioration soulignées par les acteurs.rices du PEAN autour de quatre 
orientations :

- Un outil puissant pour protéger les espaces agricoles et naturels
- Un projet local pour les territoires ruraux périurbains à écrire collectivement
- Encourager les projets intégrant les défis partagés à l’échelle du département
- Donner la possibilité d’agir sur le foncier pour défendre les intérêts du PEAN.

À noter que depuis 2024, la situation a évolué puisque deux nouveaux PEAN ont vu le jour 
en plus des trois premiers PEAN créés (ayant également tous les trois fait l’objet d’une 
extension après leur création fin 2013) :

- le PEAN Pornic Agglo Pays de Retz, sur les communes de La Bernerie-en-Retz, 
Les Moutiers-en-Retz, La Plaine-sur-Mer et Pornic, sur une surface de 1 380 ha ;

- le PEAN Loire-Chézine, sur les communes de Couëron, Indre et Saint-Herblain 
(sur le territoire de Nantes Métropole), sur une surface de 4 371 ha.

La surface totale couverte par un PEAN en Loire-Atlantique est ainsi passée cette année à 
35 105 ha.

D’autres secteurs sont également à l’étude ou en cours de réflexion.

#7 Soutien aux territoires

La Région a engagé une modification de son schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET).  Suivant les dispositions de 
la loi NOTRe, les Départements sont associés à l’élaboration de la modification et consultés 
sur les aspects relatifs à la voirie et à l’infrastructure numérique.

Le SRADDET des Pays de la Loire a été adopté par le Conseil régional en décembre 2021 
et a été approuvé par le Préfet de Région le 7 février 2022. À peine adopté, la Région a dû 
engager une révision de son schéma afin d’y intégrer une trajectoire ZAN prévue par la loi. 
Ainsi, la Région devait approuver la révision de son SRADDET avant le 22 novembre 2024, 
mais cette modification a été suspendue dans l’attente des modifications législatives en 
cours.

Le Département soutient les projets structurants des communes pour leur permettre de 
développer les services publics de demain, de requalifier les cœurs de bourg et de ville, 
d’aménager les infrastructures et de créer les équipements pour répondre aux nouveaux 
enjeux territoriaux, non seulement en les soutenant financièrement, mais également en 
mettant son expertise et celle de ses partenaires à disposition pour les projets de 
développement local.

Dans cette même dynamique, le Département a organisé plusieurs colloques annuels en 
2017/2018/2020, intitulés « Terres (à) ménager, qui avaient pour objectif de proposer un 
temps d’échange et de partage pour les élus et techniciens, sur les leviers permettant de 
concilier l’aménagement du territoire et l’objectif de zéro artificialisation nette. Le dernier 
colloque s’est ainsi tenu le 14 décembre 2023 autour de la sobriété foncière et de la 
requalification des cœurs de bourg.



Afin de respecter les échéances de révision des SCoT devant intégrer une trajectoire ZAN 
avant le 22 février 2027, les structures porteuses de ces schémas ont engagé leur révision. 
Dès l’engagement de cette révision, le Département a systématiquement transmis sa 
contribution, afin que ses observations puissent être prises en compte par les collectivités 
et être débattues le plus en amont possible.

À ce jour, sur les huit structures porteuses de SCoT sur le territoire de la Loire-Atlantique, 
six sont en train d’aboutir, après environ 2 années de procédures, et ont sollicité le 
Département pour avis sur leur projet arrêté de schéma, conformément aux dispositions de 
l’article R.143-4 du code de l’urbanisme : Pays du vignoble nantais, Pôle métropolitain 
Nantes-Saint-Nazaire, Cap Atlantique, Redon Agglomération, PETR du Pays de Retz, 
Pontchâteau-Saint Gildas des Bois.

Suivant les délibérations de la Commission permanente des 27 février 2025, 22 mai 2025, 
3 juillet 2025 et 18 septembre 2025 (cf. rapports et délibérations joints), le Département a 
notifié un avis aux structures concernées, assorti de diverses demandes 

- Avis réservé pour le Pays du vignoble nantais aux motifs principaux suivants :
o Intégrer le projet de liaison A 83 – Aigrefeuille-sur-Maine dans le document 

d’orientation et d’objectif (DOO) comme un grand équipement à l’échelle du 
SCoT du Vignoble du Pays Nantais. Dans le cas où ce projet n’est pas pris en 
compte à l’échelle du SCOT, il devra être intégré au niveau des plans locaux 
d’urbanisme (PLU) d’Aigrefeuille-sur-Maine et, dans une moindre mesure, 
dans celui de Montbert). Dans ce cas, les objectifs de consommation d’espace 
naturel agricole et forestier des PLU pour la période 2021 - 2031 devront être 
suffisants pour prendre en compte ce projet. 

o Intégrer dans la trajectoire zéro artificialisation nette chiffrée et sur la décennie 
2021-2031, la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers relatifs 
au projet de liaison A 83 – Aigrefeuille-sur-Maine soit une estimation entre 5 et 
10 ha ;

- Avis favorable pour les autres structures.

Par ailleurs, parmi les actions du Projet Stratégique 2021-2028 du Département, 
l’engagement 46 prévoyait de « Penser l'avenir du territoire, de son urbanisme, de ses 
déplacements, de ses aménagements commerciaux et son devenir environnemental, en 
élaborant, à l'échelle départementale avec les communes et les institutions concernées, un 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ». 

Cette action ne s’avérant pas possible au regard des textes actuellement en vigueur, le lien 
entre les acteurs de l’aménagement du territoire nécessite de créer des espaces de travail 
commun. C’est dans ce cadre que le Département de Loire-Atlantique a proposé au pôle 
métropolitain d’adhérer à cette structure, comme le permet l’article L 5731-2-II du CGCT.

Les principaux enjeux identifiés par le Département en faveur de cette adhésion sont 
divers, et notamment :
- renforcer les liens avec le Pôle ;
- partager les visions stratégiques impactant l’aménagement du territoire ;
- porter les politiques départementales, dont la sobriété foncière, au-delà des temps de 
révisions et de modifications du SCoT.

Une demande a été faite dans ce sens en mai 2024 au pôle métropolitain, rééditée lors de 
la notification de la délibération d’arrêt du SCoT Nantes Saint-Nazaire en mai 2025.



Voici les éléments que je souhaitais porter à votre connaissance sur la capacité du 
Département à mobiliser ses marges de manœuvres en matière d’ERC dans les projets 
d’aménagement dont il est maître d’ouvrage, à préserver les terres agricoles et naturelles 
via les outils puissants tels que les PEAN, à mettre en place des actions volontaristes et de 
sensibilisation à grande échelle mais aussi à expérimenter, innover et mettre les citoyennes 
et citoyens au cœurs de ses réflexions. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le Président du Conseil départemental

Michel MENARD

#signature#


